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L’ESSENTIEL EN BREF 

Les activités de planification portant sur des zones déjà construites et impliquant de nombreux pro-

priétaires sont, pour les communes, des tâches à la fois complexes et exigeantes. A cet égard, elles 

sont de plus en plus souvent confrontées aux problèmes spécifiques posés par la propriété par 

étages (PPE), une forme particulière de copropriété qui requiert des réponses innovantes. Le rapport 

aborde ces défis en matière de développement de quartiers comportant des PPE et présente des ou-

tils et des recommandations pour les relever. 

1 Contexte: la propriété par étages, un défi pour les communes  

Un demi-siècle après son apparition en 1965, la propriété par étages reste une forme de propriété 

toujours aussi populaire et demandée. Dans le même temps, la nécessité de réaliser des travaux de 

rénovation se fait toujours plus pressante, au point de mettre à l’épreuve les PPE constituées jusque 

dans les années 1980 ainsi que celles, nombreuses, résultant des transformations de logements an-

ciennement locatifs. Quant aux villes et aux communes, elles sont confrontées aux problèmes inhé-

rents à la densification du tissu urbain vers l’intérieur ou à l’adaptation du milieu bâti aux nouveaux 

besoins en matière de logement et aux standards techniques actuels. A cet égard, les propriétaires 

privés sont devenus des acteurs importants qu’il convient d’associer aux projets d’aménagement. 

La propriété par étages pose des problèmes spécifiques aux communes. Il s’agit d’une forme particu-

lière de copropriété, dans laquelle chaque propriétaire détient une quote-part définie de la propriété 

commune (constituée p. ex. des parties communes comme le terrain, l’enveloppe et les installations 

techniques du bâtiment) ainsi que d’un droit exclusif sur son propre logement. Les décisions qui se 

rapportent à la copropriété dans son ensemble doivent être prises par la communauté des copro-

priétaires. De ce fait, une commune qui planifie des mesures qui ont un impact sur les parties com-

munes doit réussir à obtenir l’assentiment de cette communauté.  

Ces caractéristiques inhérentes à la propriété par étages peuvent rendre difficile le développement 

de projets communaux dans des quartiers qui comportent plusieurs PPE ou de grande taille dont les 

copropriétaires ne partagent pas les mêmes points de vue et intérêts. Dès lors, que peut faire une 

commune lorsque les copropriétaires ne s’accordent pas sur des mesures nécessaires d’entretien et 

de rénovation ? Comment appliquer des stratégies de revalorisation ou de développement urbains 

lorsque l’on a affaire à des copropriétaires qui ont chacun leur avis sur la question ? Les autorités 

communales craignent le report des travaux d’entretien et de rénovation de PPE et des difficultés 

accrues dans la planification et la mise en œuvre de stratégies de développement territorial. 

2 Objectifs 

Une boîte à outils très complète doit permettre aux responsables communaux d’une part de réagir 

en vue d’assurer la qualité des immeubles et de l’espace habité face aux besoins croissants en ma-

tière d’entretien et de rénovation dans des quartiers comptant de PPE d’un certain âge, et d’autre 

part, de disposer de bases d’intervention pour le nécessaire développement du milieu bâti vers l’in-

térieur et l’adaptation des PPE aux nouveaux besoins et aux standards techniques actuels. Ces instru-

ments visent à la fois à répondre aux fréquentes questions liées au développement de quartiers de 

PPE et à renforcer l’attrait de ce type de propriété. 
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3 Outils pour les communes 

En ce qui concerne le développement de quartiers de PPE, les acteurs de l’aménagement communal 

peuvent agir aux niveaux de la planification, de la coopération et de l’information. Les outils propo-

sés leur permettent de piloter leur projet et de l’adapter aux problèmes particuliers qui se posent 

lorsque l’on doit traiter avec des PPE. 

Au niveau de la planification, la commune, qui veille à l’application du droit de l’aménagement du 

territoire et de la construction, peut contribuer – grâce aux dispositions annexes aux procédures 

d’autorisation et aux plans d’affectation spéciaux qu’elle adopte – au maintien de la qualité des PPE. 

Par le biais de ces outils, il est en effet possible de définir des objectifs de qualité pour les bâtiments 

et l’espace habité ainsi que des stratégies d’exploitation à long terme des PPE. Ces réglementations 

servent dans le même temps de base à des outils supplémentaires tels que l’obligation faite aux com-

munautés de propriétaires par étages de mettre en œuvre les mesures de construction, d’assainisse-

ment et d’entretien nécessaires. 

En recourant à la coopération, la commune traite avec les communautés de copropriétaires d’égal à 

égal. Les procédures relatives au développement territorial, par exemple, lui permettent de fédérer 

les copropriétaires autour de projets de coopération qui ne seraient jamais lancés à l’instigation des 

milieux privés. Par ailleurs, en reprenant des quotes-parts de PPE, par exemple en œuvrant de con-

cert avec une coopérative, une commune peut également résoudre les tensions qui résultent de la 

coexistence, souvent problématique et potentiellement conflictuelle, d’un objet de droit exclusif (le 

logement) et de parties communes en copropriété (parties extérieures du bien-fonds, enveloppe du 

bâtiment, etc.). Enfin, certaines mesures incitatives, financières ou autres, instaurées par la com-

mune peuvent faciliter la réalisation d’actions souhaitées. 

Concernant l’information des PPE, la commune dispose de plusieurs outils, qu’il s’agisse de mesures 

de sensibilisation ou de communication, ou encore en faisant connaître des offres de conseil et des 

sources de financement. Grâce à ces offres, la commune réagit de manière proactive et anticipe les 

besoins de nombreux copropriétaires, qui n’ont souvent qu’une conscience limitée des particularités 

liées à la forme de propriété qu’ils ont choisie. En les mettant en contact avec des professionnels, elle 

facilite le recours au conseil de gestionnaires immobiliers qualifiés. 

4 Application des outils 

Les outils visent principalement à recouper le mieux possible les intérêts des propriétaires privés et 

ceux des pouvoirs publics. Dès lors, il est préférable de privilégier le dialogue et la coopération, les 

mécanismes incitatifs et les négociations d’égal à égal plutôt que l’instauration de normes légales, 

même si celles-ci peuvent également contribuer à encourager les acteurs privés à coopérer. C’est 

dans la manière dont ces instruments seront mis en pratique que réside la clé du succès des outils. 

De même que, du point de vue des responsables de projets d’aménagement, les PPE vont devoir re-

lever un défi de taille, les outils évoqués doivent eux aussi encore faire leurs preuves, en pratique. Si 

certains d’entre eux ont été repris et adaptés, sur le plan du contenu, à partir d’approches déjà con-

nues en matière de planification, d’autres constituent encore de véritables inconnues pour les com-

munes. Il faudra avoir le courage d’innover. 
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